
 

LES SPIP 23 ET 87 SOLIDAIRES ! 

 

Suite à la procédure aussi violente qu’incompréhensible subie par 

notre ancien collègue du SPIP 87 (aujourd’hui CPIP dans le 95) qui, 

dans le cadre de ses missions, s’est vu convoqué au commissariat, 

placé en GAV et perquisitionné à son domicile, nous lui apportons tout 

notre soutien à l’occasion de cette journée de mobilisation ! 

La protection des professionnels dans l’exercice quotidien de leurs 

missions n’est pas négociable ! Alors que nous sommes désormais 

assermentés pour la plupart d’entre nous aujourd’hui, être présumé 

coupable d’emblée nous place dans une insécurité professionnelle et 

personnelle inacceptable ! 

Ce nouvel incident s’ajoute aux conditions de travail plus que 

dégradées constatées dans un grand nombre de SPIP : manque de 

personnels, surpopulation en MO et MF, etc. 

 

Nous n’acceptons pas qu’une telle situation soit reléguée au 

rang d’incident isolé et qu’il puisse de nouveau se reproduire ! 

NOUS DEMANDONS PLUS QUE JAMAIS DES GARANTIES POUR 

EXERCER NOS MISSIONS SEREINEMENT ! 

 

Limoges, le 12 mars 

               


